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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Office fédéral de la santé publique 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 (], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Objets usuels et biens de consommation; sont considérés 
comme tels: 
a) objets utilisés en relation avec la fabrication, l'emploi ou l'emballage de 
denrées alimentaires (par exemple, instruments, vaisselle ou matériel d'emballage); 
b) produits de soins corporels et cosmétiques ainsi qu'objets qui, d'après leur 
destination, entrent en contact avec les muqueuses de la bouche; 
c) vêtements, textiles et autres objets (par exemple, bracelets de montres, 
perruques et bijoux) qui, d'après leur destination, entrent en contact avec 
le corps; 
d) objets destinés à être utilisés par les enfants (par exemple, jouets, 
matériel didactique, couleurs pour la peinture et ustensiles de dessin); 
e) bougies, allumettes, briquets et articles de farces et attrapes; 
f) objets destinés à l'aménagement et à l'habillage des appartements. 

5. Intitulé: Ordonnance sur les objets usuels et les biens de consommation 

6. Teneur: L'ordonnance fixe les exigences auxquelles doivent satisfaire les objets 
énumérés sous chiffre 4 

7. Objectif et justification: 
- Harmonisation selon Accord du 2 mai 1992 sur l'Espace économique européen; 
- Adaptation de l'ordonnance à la nouvelle loi sur les denrées alimentaires et les 
objets usuels 

8. Documents pertinents: 
- Article 7 de l'Accord du 2 mai 1992 sur l'Espace économique européen 
- Loi sur les denrées alimentaires et les objets usuels 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 6 décembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1502 


